
BUDGET 2021

Introduction
Le budget constitue une image importante de la vie communale et est 
indispensable à l'exécution des politiques définies. Il permet de donner 
une projection des actions à poursuivre et/ou à initier au cours de la 
prochaine année civile et traduite de manière chiffrée tant au service 
ordinaire qu'au service extraordinaire. 

Avec des dépenses de fonctionnement maîtrisées, le Collège communal 
entend maintenir, voire améliorer les services existants, et développer 
de nouveaux services aux citoyens tout en maintenant le personnel en 
place. La volonté du Collège communal est de conserver une fiscalité 
raisonnable, sans augmentation. 

En guise de conclusion, à cette introduction de déclaration de politique 
générale accompagnant le budget 2021, il est intéressant de constater 
qu’au niveau de l’évolution de l’IPP et du précompte immobilier dans 
les 262 communes Wallonnes les 10 dernières années, le contribuable 
Rouvirois est privilégié. 

- IPP : Rouvroy : 6.00 % (moyenne régionale 2020 : 7,94 %).

- Précompte Immobilier : Rouvroy : 1925 (moyenne régionale 2020 : 
2579).

Au niveau provincial, on peut dire que notre commune fait partie des 
3 entités où l’on paye le foncier le moins élevé. On remarque aussi 
que Rouvroy figure dans les 8 communes sur 44 qui ont conservé un 
taux très intéressant pour les contribuables avec l’IPP le plus bas de la 
province.

Les Finances - Le budget communal
Le budget ordinaire 2021 présente un excédent à l’exercice propre de 
72.331,81 €. En légère augmentation par rapport au budget 2020. 

Le résultat général dégage un boni de 611.366,31 € (avant approbation 
par la tutelle) 

On constate peu de changement par rapport à l’exercice 2020. Les 
principales recettes relèvent : du Fonds des communes, de la taxe 
additionnelle au précompte immobilier, de l’IPP, de la vente d’eau, de 
la taxe sur la force motrice,…

Les principales dépenses sont dues aux frais de fonctionnement, de 
personnel, à la participation de fonctionnement du CPAS, aux frais de 
voirie, aux charges liées à l’enseignement, ainsi que celles liées aux 
services de polices, d’incendie et de justice.
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L’administration générale représente une part importante de dépenses du budget communal 
(1.003.876,79€) mais sans elle la commune ne pourrait fonctionner. En comparaison au budget 
2020, on note une légère augmentation au niveau des dépenses de personnel (indexation,…) 
mais une baisse des dépenses de fonctionnement. 

La formation du personnel administratif et le service rendu aux citoyens restent parmi nos priori-
tés.

Les travaux d’agrandissement de la maison communale ont commencé et vont dans ce sens.
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Administration Générale
L’administration générale représente une part importante de 
dépenses du budget communal (1.003.876,79 €) mais sans elle 
la commune ne pourrait fonctionner. En comparaison au budget 
2020, on note une légère augmentation au niveau des dépenses 
de personnel (indexation, …) mais une baisse des dépenses de 
fonctionnement. La formation du personnel administratif et le 
service rendu aux citoyens restent parmi nos priorités. Les travaux 
d’agrandissement de la maison communale ont commencé et 
vont dans ce sens.

Communication - Voirie - Cours d’eau 
Un autre article important est le service communication - voirie 

- cours d’eau. Nos ouvriers s’efforcent d’entretenir notre belle 
commune, soucieux de l’état des routes, du fleurissement, de l’entre-

tien des bâtiments communaux et de la propreté, ils travaillent chaque 
jours pour améliorer la vie du citoyen.

Vie culturelle - Sport - Education populaire et artistique 
Pour dynamiser la vie culturelle de notre commune, nous nous 
efforçons de maintenir propres et bien équipées les salles louées aux 
particuliers et aux associations.
Nous avons aussi le ROx qui est un véritable pôle culturel, il propose 
des spectacles, des conférences, des concerts, … Sa salle omnisports 
est dotée des dernières technologies et permet à bon nombre de 
personnes de venir se dépenser. L’école de musique, la salle de danse, 
la bibliothèque partagée sont autant de richesses que possède ce 
bâtiment. 
Les terrains de pétanque, mini-foot, les plaines de jeux sont accessibles 
sans participation financière. 
Le musée de la vie paysanne à Montquintin et les diverses expositions 
(Rouvrart, Festival du film nature) font de notre commune un endroit 
où il fait bon vivre. 
Le terrain de roller hockey sortira de terre cette année tandis que le 
parcours VTT au départ du ROx est déjà un réel succès. 
La prolongation de l’affiliation à l’ASBL CRECCIDE afin de rendre 
accessible à tous la compréhension du fonctionnement démocratique, 
notamment de l’État fédéral ainsi que des pouvoirs locaux.

Associations
Toutes les associations conserveront les aides financières octroyées et 
dont elles bénéficient depuis de nombreuses années. Toutes les aides 
techniques fournies lors des nombreuses manifestations organisées 
sur l'ensemble du territoire sont également garanties. Il est impor-
tant de souligner qu'une multitude d'associations, de clubs, d'ASBL 
bénéficient de l'occupation de locaux appartenant à la commune à des 
prix très démocratiques.
Evidemment ce budget a été réalisé dans l’espoir que la pandémie 
Covid qui nous touche actuellement soit derrière nous rapidement afin 

de pouvoir soutenir nos associations dans leurs évènements respectifs 
et réorganiser nos évènements propres habituels.

Assistance Sociale
Nous contribuons aux charges du CPAS qui aide les plus démunis 
et trouve des solutions pour les personnes en difficulté. Il permet 
de garantir à tout le monde de vivre dans des conditions dignes et 
respectueuses.
Nous tenons à maintenir les aides à toutes les générations : excursion 
des aînés, journée « Place aux Enfants », cérémonie des Noces d’or, 
aide pratique et logistique aux Clubs des Jeunes, aides au Home de la 
Sainte Famille à Rouvroy. 
Comme en 2020, nous poursuivons notre coopération avec Promemploi, 
aides aux accueillantes extra-scolaires, au car ONE. Un petit subside est 
alloué à la crèche communale pour les frais de fonctionnement.

Alimentation en eau
Posséder une eau de qualité sur notre territoire constitue une richesse. 
C’est pourquoi nous tenons plus que jamais, à rester maître et proprié-
taire de notre eau.
Nous nous efforçons de garder et de fournir aux Rouvirois une eau de 
qualité en veillant régulièrement au bon entretien de notre réseau (les 
conduites ont été rénovées), à la protection de l’environnement qui 
touche nos points de captage. Un investissement assez conséquent 
est prévu à l’extraordinaire afin de pérenniser la qualité et la quantité 
d’eau disponible aux citoyens. 
Nos investissements doivent être bien pensés afin que le prix de l’eau 
soit maîtrisé, malgré le fait que nous ne sommes pas complètement 
maîtres dans ce domaine.

Pompiers-Justice-Police-Sécurité
Les frais liés aux zones de police (274.023,20 €) et de secours 
(112.113,75 €) sont des charges importantes mais sur lesquelles nous 
n’avons que très peu de pouvoir d’action. Il est du devoir de l'autorité 
publique d'assurer des services de secours et de police efficaces pour 
intervenir à tout moment. Nous notons quand même une baisse des 
dépenses concernant la zone de secours suite à la prise en charge d’une 
partie de la dotation par la province.

Enseignement
L’enseignement occupe une place importante (303.268,12 €), il est l’un 
des socles de notre démocratie. Sans un enseignement de qualité, nul 
progrès n’est possible. Il doit rester une matière prioritaire pour les 
communes. C’est pourquoi Rouvroy oeuvre pour fournir des installa-
tions de qualité à nos élèves ainsi qu’à nos professeurs. Les extensions 
des écoles de Harnoncourt et Lamorteau sont la preuve de notre 
volonté à maintenir l’éducation de nos enfants dans nos villages. 

Nous accordons aussi de l’importance aux voyages pédagogiques, aux 
transports vers le ROx et vers la piscine de Virton. 
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L’accueil extra-scolaire se professionnalise d’années en années. 
Les montants alloués pour la Saint-Nicolas sont maintenus ainsi que les 
primes pour les études supérieures et les kots.

Immondices
L’environnement est et restera un point important de notre politique, à 
ce titre plus aucun produit phytosanitaire n’est utilisé depuis juin 2018, 
la propreté de notre commune rurale est un atout dans le développe-
ment du tourisme, c’est pourquoi nous continuons à : 
- Veiller à limiter le poids de nos déchets verts afin de nous rapprocher 

le plus possible du coût vérité. 
- Dépanner nos concitoyens qui ne peuvent se rendre au parc à 

conteneur par leurs propres moyens (collecte de cartons, sapins de 
noël,…). 

- Travailler à la prévention et à l’éducation pour lutter contre les 
dépôts sauvages qui, hélas trop souvent, souillent encore notre 
environnement. 

- Maintenir les prestations de qualité pour la collecte et le traitement 
des immondices.

Vie Sociale et familiale
Comme nous le rappelle régulièrement la presse, le nombre de personnes 
en situation précaire ne cesse de croître (petites pensions, personnes 
confrontées aux problèmes de santé et à leur coût, personnes à mobilité 
réduite, jeunes en recherches d'emploi, familles mono-parentales,…). 
Pour cette tranche de population, nous maintenons notre aide : 
- Reconduction de la « Convention Locomobile » + frais de fonctionne-

ment avec la gratuité le vendredi pour se rendre au marché.
- Nous maintenons aussi les primes et subventions pour : naissance 

ou adoption, permis de conduire des jeunes, ASBL Maison du Pain, 
ASBL, association « Rayon de soleil », « Baby Service », association 
aux personnes diabétiques, Soucoulidarité, … 

Agriculture
La somme prévue pour ce poste est de 143.817,11 € mais les recettes 
liées à la vente de bois et aux baux de chasses devraient pouvoir réduire 
considérablement ce montant. Les principales dépenses concernent 
notre personnel forestier, notre vignoble communal et les frais de 
fonctionnement pour l’entretiens de nos forêts. 
Diverses subventions (ex : constructions de bâtiments agricoles, aide 
pour le raccordement à l’eau et à l’électricité, …) visent comme objectif 
de soutenir et d’encourager nos agriculteurs à travailler dans l’optique 
d’une amélioration de qualité de notre environnement (subventions 
pour la plantation de haies, pour la protection de nos captages d’eau, …). 
La prime pour l’abattage des bovins est maintenue. 

Commerce - Industrie
Soucieuse de maintenir, de soutenir et d’encourager un tourisme de 
qualité basé sur la convivialité et l’humain, la Commune continue, 

comme les années précédentes, à aider les 
indépendants et les PME par l’octroi de divers 
subsides, primes et cotisations. Le budget de 
2021 s’aligne sur celui de 2020.

Bibliothèques Publiques - EPN
Notre bibliothèque, ses implantations et la structure EPN se 
doivent de garder pour leur animation un personnel de qualité 
bien formé et motivé.

Services Généraux
Comme les années précédentes, notre personnel conserve tous 
ses avantages, à savoir : chèques-repas, éco-chèques, primes 
syndicales.

Assurances
Ce montant est nécessaire afin de prévenir de tout dégâts ou catas-
trophe qui pourraient survenir à nos bâtiments communaux mais aussi 
aux accidents corporels, voitures, … 
Une réflexion est aussi en cours afin de lancer un marché pour regrou-
per nos assurances dans le but de diminuer les dépenses liées à ce 
poste.

Logement - Urbanisme
Comme dans les prévisions précédentes, le maintien de primes 
concernant l’achat, la construction, la réhabilitation d’un logement, 
l’installation de capteur solaires, le remplacement de toitures de tuiles 
romaines. 
Mise en vente des parcelles à bâtir à des prix démocratiques.

Cultes
Nos fabriques continuent à se montrer parcimonieuses avec les deniers 
publics, les subsides sont identiques à l’exercice précédent. 
L’ASBL Gaume Laïcité a toujours à sa disponibilité la salle polyvalente de 
Torgny à l’occasion de funérailles laïques afin que celles-ci se déroulent 
dans les meilleures conditions.

Institutions de soins
Le budget 2021 reste stable et s’aligne sur celui de 2020 à savoir : 
subside aux organismes de soins à domicile, cotisations de membres 
« Vivalia », intervention communale dans le déficit des hôpitaux. 

Information
Toujours à l’écoute des remarques de nos concitoyens, veiller à amélio-
rer la présentation et le contenu du « Flash communal » afin d’informer 
au mieux en touchant les domaines les plus divers de notre commune. 
L’amélioration continuelle de notre site internet doit devenir dans un 
futur proche une mine d’information pour les Rouvriois. 
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Suite à la demande de beaucoup de nos concitoyens et dans 
le but d’informer au mieux, la création d’une page Facebook 
communale tombait sous le sens.

Gestion des Finances
Maîtriser les dépenses en fonction des recettes, gérer le budget 
en bon père de famille. 
Palier et remédier à la baisse catastrophique des dividendes des 
produits financiers en ayant le souci constant de bien s’informer 
afin de placer le plus judicieusement les capitaux arrivant à 
échéance. Nous mettons également tout en oeuvre afin de limiter 
les pertes liées aux intérêts débiteurs négatifs imposés par les 

banques. 

Devoir de mémoire - citoyenneté
Sensibiliser, éduquer nos concitoyens, et principalement les jeunes 
générations à la citoyenneté.  Rien n’est jamais définitivement acquis. 
La paix et la démocratie se cultivent et se gagnent en luttant contre les 
extrémismes qui prônent le désordre et la violence. 
Encourager, par des actions concrètes, le partenariat avec des associa-
tions du type « Les Territoires de la Mémoire » 
Rappeler l’importance d’une journée comme le 11 Novembre. À cette 
occasion, nous devons être conscients que le sacrifice de nos aînés, 
tant civils que militaires, n’est pas seulement qu’un lointain souvenir.

Tableau de Synthèse

Tableau de Synthèse                                                                   .
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Tableau de Synthèse                                                                   .


Covid-19
L’année 2020 a été marquée par une pandémie due au covid-19 à 
laquelle nous ne nous attendions pas. Suite à cela nous avons aussi 
constitué une réserve afin de pouvoir pallier directement à quelconque 
dépense due à une situation sanitaire préoccupante.

Conclusion
Même s'il faut rester vigilant sur les dépenses de personnel et de fonc-
tionnement le Collège de Rouvroy présente une situation saine et de 
bonne gouvernance des finances communales.
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Budget Extraordinaire

Budget Extraordinaire                                                                
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Travaux
Au niveau investissements à l’extraordinaire, les gros projets (nou-
veaux ou reports de l’exercice précédent en partie à cause du covid-19) 
concernent :

- L’aménagement de l’ancien presbytère de Torgny en maison de 
village (subsidié), projet PCDR

- L’aménagement du terrain de Roller Hockey

- La démolition et la reconstruction de la maison Pierret

- La réfection de la route Dampicourt-Montquintin (P.I.C 2018-2019)

- L’amélioration de la qualité de l’eau du réservoir de Lamorteau.

- L’achat de matériels divers (manifestations, salles communales,…)

- Le renouvellement des abribus

- Le remplacement du parc d’éclairage public par du L.E.D

- La rénovation du presbytère de Dampicourt

- Le lotissement des terrains rue de Montmedy à Lamorteau

- L’aménagement du local de Couvreux + pont (subsidié), projet PCDR

- La piste cyclable ROx-Dampicourt (subsidié), projet PCDR

- La réfection du pont à Lamorteau

- La mise en lumière de la maison communale

- Une étude concernant l’aménagement des cimetières

- …

Cette liste n’est pas exhaustive mais a pour objectif de mettre en valeur 
les points forts pour cette année. 

Ce qui permet de lire le budget extraordinaire de cette manière : 

Prévision en dépenses : 3.776.788,97 Montants prévus par subsides : 
1.663.273,71 € (soit 44,04 %) Recettes : 130.000 € Montants prévus 
par fonds de réserve : 2.113.515,26 € 

En conclusion, nos choix budgétaires s'inscrivent tous dans le cadre de 
notre volonté plus générale d'investir dans la concrétisation de projets 
accessibles aux citoyens et résolument orientés vers l'avenir.

Petit Jérôme, échevin des Finances

Travaux                                                                                        .
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Petit Jérôme, échevin des Finances 
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Personnel Fonctionnement  Transferts  Dette 

1. 808.431,57 € 1 .552.585,65 € 1 .944 .023,19 € 93. 125,4 €

EXERCICE PROPRE : 5.398.165,81€ 

EXERCICES ANTÉRIEURS : 22.814,51€ 

BUDGET ORDINAIRE 
LES PRÉVISIONS DE DÉPENSES

1.RÉPARTITION DES DÉPENSES DE PERSONNEL PAR FONCTION
Fonction Prévision 2021 Pourcentage

Assurances 22 000,00 € 1,22 %

Administration 
Générale

767 920,04 € 42,46 %

Patrimoine Privé 7 158,11 € 0,40 %

Services Généraux 50 301,36 € 2,78 %

Voirie & cours d’eau 455 888,31 € 25,21 %

Agriculture 64 851,68 € 3,59 %

Enseignement 94 766,41 € 5,24 %

Education Popul. & 
Art

106 529,49 € 5,89 %

Aide sociale & 
familiale

186 310,17 € 10,30 %

Alimentation - Eau 52 706,00 € 2,91 %

Total 1 808 431,57 € 100 %
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2.RÉPARTITION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR FONCTION
Fonction Prévision 2021 Pourcentage

Administration Générale 203 406,54 € 13,10 %

Voirie & cours d’eau 414 450,00 € 26,69 %

Commerce-industrie 24 500,00 € 1,58 %

Agriculture 36 300,00 € 2,34 %

Enseignement 139 365,11 € 8,98 %

Education Popul. & Art 67 500,00 € 4,35 %

Alimentation - Eau 315 800,00 € 20,34 %

Nettoyage & immondices 205 864,00 € 13,26 %

Autres 145 400,00 9,37 %

Total 1 552 585,65 € 100,00 %

Nett. & Immondices
13 %

Alimentation -Eau
22 %

Educ. Popul. & Art
4 %

Enseignement
9 %

Agriculture
3 %

Commerce industrie
2 %

Voirie & Cours d'eau
27 %

Autres
8 %

Administration
13 %

3.RÉPARTITION DES DÉPENSES DE TRANSFERT PAR FONCTION
Fonction Prévision 2021 Pourcentage

Administration Générale 32 550,21 € 1,67 %

Justice - Police 274 023,20 € 14,10 %

Pompiers 112 113,75 € 5,77 %

Commerce-industrie 56 745,00 € 2,92 %

Agriculture 42 665,43 € 2,19 %

Enseignement 69 136,60 € 3,56 %

Bibliothèques 47 500,00 € 2,44 %

Education Popul. & Art 609 090,00 € 31,33 %

Sécurité & Assist. Sociale 564 424,39 € 29,03 %

Autres 135 774,61 € 6,98 %

Total 1 944 023,19 € 100,00 %

Bibliothèques
2 %

Justice - Police
14 %

Sécurité & Assist.Sociale
29 %

Educ. Popul. & Art
31 %

Enseignement
4 %

Agriculture
2 %

Commerce industrie
3 %

Pompiers
6 %

Autres
7 %

Administration
2 %
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LA DETTE
- La charge de la dette à Rouvroy est anecdotique, elle représente à peine 1,7% du Budget (soit 93.125,40 ).€  

- 12.500€ de prévision en recettes & dépenses générale suite à l’entrée en vigueur cette année des taux 
d'intérêts débiteurs pratiqués par les banques. 

- 53.509,56€ (remboursement capital emprunt + intérêts) —> A charge du SPW pour le ROx 

- 29.365,84  (remboursement capital emprunt + intérêts) —> Crèche€  

- NB: 53.509,56€ + 29.395,84€ sont réécris en recettes.

BUDGET ORDINAIRE 

EXERCICE PROPRE : 5.470.497,62€ 

EXERCICE ANTÉRIEUR : 561.849,01€ 

LES PRÉVISIONS DE RECETTES

Prestations  Transferts  Dette 

886 584,39 € 4 543 420,31 € 40 492,92 €
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1.RÉPARTITION DES RECETTES DE PRESTATION PAR FONCTION
Fonction Prévision 2021 Pourcentage

Commerce-industrie 35 000,00 € 3,95 %

Agriculture 50 512,39 € 5,70 %

Education Popul. & Art 347 462,00 € 39,19 %

Alimentation - Eau 377 800,00 € 42,61 %

Logement - Urbanisme 32 500,00 € 3,67 %

Autres 43 310,00 € 4,89 %

Total 886 584,39 € 100,00 %

Logement - Urbanisme
4 %

Alimentation -Eau
43 %

Educ. Popul. & Art
39 %

Agriculture
6 %

Commerce industrie
4 %

Autres
5 %

2.RÉPARTITION DES RECETTES DE TRANSFERT PAR FONCTION
Fonction Prévision 2021 Pourcentage

Contributions & 
interêts 152 582,93 3,36 %

Fonds 1 403 402,73 € 30,89 %

Impôts et redevances 2 617 642,84 € 57,61 %

Autres 123 964,99 € 2,73 %

Enseignement 146 400,02 € 3,22 %

Education Popul. & 
Art 58 131,56 € 1,28 %

Aide sociale & 
familiale 41 295,24 € 0,91 %

Total 4 543 420,31 € 100 %
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LA DETTE
- La recette de dette à Rouvroy est elle aussi très minime et représente 0,7% des 

recettes (40.492,92€). 

- 17.692,92€ correspondent à des dividendes d’intercommunales en électricité. 

- 20.000€ Remboursement périodiques des emprunts de la MRS Rouvroy.

RÉSULTATS BUDGÉTAIRES
Dépenses Exercice propre 5 398 165,81 €

Recettes Exercice propre 5 470 497,62 €

Résultat Exercice propre 72 331,81 €
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RÉSULTATS BUDGÉTAIRES
Dépenses Exercice propre + 
Exercice antérieur

(5 398 165,81 € + 
22 814,51 €) = A 5 420 980,32 €

Recettes Exercice propre + 
Exercice antérieur

(5 470 497,62 € + 
561 849,01) = B 6 032 346,63 €

Boni Général B - A = 611 366,31 €

BUDGET EXTRAORDINAIRE 
LES DÉPENSES (INVESTISSEMENT + TRANSFERT + EX ANTÉRIEUR)

Transferts
2 %

Exercice Antérieur
13 %

Logement - Urbanisme
2 %

Alimentation -Eau
1 %

Educ. Popul. & Art
26 %

Enseignement
1 %

Agriculture
1 %

Commerce industrie
1 %

Voirie & Cours d'eau
45 %

Cimetières & Protection environnement
1 %

Administration & Patrimoine Privé 
6 %TOTAL : 3.776.788,97€ 
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QUELQUES GRANDS PROJETS 2021
-Mise en lumière de la maison communale : 21.500€
-Aménagement local de Couvreux + Pont : 356.459,10€ (dont 285.167,28€ de subsides PCDR).
-Aménagement du terrain de Roller Hockey : 30.000€
-La réfection du pont à Lamorteau : 75.000€
-L’aménagement de l’ancien presbytère de Torgny en M-V : 553.938€ (dont 443.150€ de subsides 

                                           PCDR)
-L’amélioration de la qualité de l’eau (Réservoir) à Lamorteau : 220.000€
-Le renouvellement des abribus : 68.000€ (dont 54.000€ de subsides)
-P.I.C 2018-2021 Route Dampicourt-Couvreux : 582.200€ (dont 207.638€ de subsides)
-La rénovation du presbytère de Dampicourt : 100.000€
-L’aménagement d’une piste cyclable ROx-Dampicourt : 841.648,04€ (dont 673.318,43€ de subsides 

                                       PCDR)
-Le projet E-Lumin (Ores) passage au LED : 17.122€
-Equipement et achats de terrains 
-Le lancement d’une étude pour l’aménagement des cimetières : 25.000€
-Achat de matériel, mobiliers, … 

Etc.

BUDGET EXTRAORDINAIRE 
LES RECETTES (TRANSFERT + INVESTISSEMENTS + EX ANTÉRIEUR)

Investissements
8 %

Exercice Antérieur
0 %

Educ. Popul. & Art (Subsides)
46 %

Voirie & Cours d'eau (Subsides)
46 %

TOTAL RECETTES : 1.593.365,69€ 
PRÉLÈVEMENTS :   2.183.423,28€ 

TOTAL GÉNÉRAL : 3.776.788,97€ 
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